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terres  et  seigneurs  en  donziais 

 

Tympan de Donzy-le-Pré     –    Sceau de Mahaut de Courtenay 

 
______________ 

familles seigneuriales donziaises 

______________ 

famille du roux 
(réveillon à entrains…) 

 

 

       

« D’azur à trois têtes de léopards d’or lampassés de gueules » 
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La famille du Roux est originaire du Limousin ( ?), puis s’est implantée dans la 
haute vallée de la Seine, dans l’actuelle Seine-et-Marne, et en Gâtinais. Les du Roux 
furent notamment sgr de Sigy, puis de Tachy à Chalmaison.1 

Antoine II du Roux s’établit en Donziais par son alliance en 1608 avec Claude de 
Rochefort-Luçay, dame héritière de Réveillon à Entrains, que ses descendants 
conserveront pendant deux siècles. 

 

 

________________ 

 

Origines  

_________ 

I/ Estienne du ROUX 
 
X N. du COUDRET 
 
II/ Pierre du ROUX 
 
Juge de la vicomté de Ventadour 
 
III/ Antoine du ROUX 
 
Sgr d’Ablois, Sigy (château qu’il avait défendu et dont il devint le seigneur en 1445 
par acquis.) et de Tachy par all. ; Bailli de Cordes en Albigeois, Echanson et 
gentilhomme servant du roi Charles VII, Chevalier de l’Ordre du Porc-Epic 
 

    
 

Château de Sigy (77 ) 

                                            

1  Sa généalogie ancienne est fournie par « L’Histoire générale des pays du 
Gâstinois, Sennonois et Hurepoix » par Dom Guillaume Morin (Paris, Chevalier, 
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Acheté en 1433 par un Anglais, Thomas Gérard Sauyer, capitaine de Provins et 
de Montereau, le château de Sigy, confisqué par Charles VII au profit de son 
chambellan Denis de Chailly en 1434, doit être rebâti. À la suite de la prise de 
Montereau en 1437, l'Anglais est bouté hors de la Champagne. En 1445, Denys de 
Chailly vend le Grand Sigy à Antoine du Roux, échanson du roi et bailli de Cordes 
en Albigeois. Ses descendants en héritent… 

 
 

Ordre du Porc-Epic, fondé en 1348 par Louis de France duc d’Orléans pour 
lutter contre le duc de Bourgogne ; il comptait 25 chevaliers appartenant à 

l’entourage du duc 

 
X Denise de TIGECOURT-SAINT-PHALLE, dame héritière de Tachy, La Tour-aux-
Maréchaux et Gratte-Loup (fille de Pierre et Jeannette de Saint-Phalle) 
 

 

Château de Tachy (Chalmaison) 

 
 
IV/ Jean du ROUX, sgr de Sigy, Tachy, Abloy et Egry 
 
X 16 mai 1498, Catherine de BRICHANTEAU (fille de Charles et Jeanne d’Hémery) 
 

 
 
V/ Odart du ROUX, Sgr de Gaudigny, Tachy et Gratte-Loup (+1565) 
 
X Jeanne de LANGUEDOUE (fille de Laurent et Claudine de Billy) 

 
 
VI/ Nicolas du ROUX, Sgr de Tachy et de Gaudigny 
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X 14 nov 1574, Françoise de HANGEST (fille de Charles, sgr du Mesnil-St-Georges, 
et de Marguerite de La Rivière, dame de Mardilly-en-Brie) d’où Antoine, qui suit… 
 

 
 
---------------------- 

Début de la présence en Donziais 

__________ 

1/ Antoine II du ROUX (…-1632) 

Sgr de Tachy, puis de Réveillon par all. 

X 1608 Claude II de ROCHEFORT, Dame de Réveillon et du Minerai (à 
Sancergues, 18) (fille de Claude II de Rochefort-Luçay Sgr de Luçay, Suilly, Gié et 
Réveillon, Pannetier du Roi X Claude de La Rivière) 

 

   ` 

Le château actuel (XIXème) de Réveillon (Entrains, 58) 

D’où : 

- Antoine III, qui suit 
- Madeleine 
- Gabriel, sgr de Tachy, qui poursuit cette branche sur plusieurs 

générations 
 

3/ Antoine III du ROUX 

Bon de Réveillon et de Tachy, sgr du Mineray, de la maison-fort de Chesnoy et de 
Beauregard ; 

X 1638 Catherine de VEELU de PASSY, dame héritière de Passy (Passy-sur-Seine, 
77) (fille d’Etienne, sgr de Passy (1602) et de Baby (77, près Nogent), Maître d’Hôtel 
du roi Louis XIII, et de Marie Angenoust) 
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Château de Passy-sur-Seine (disparu) 

D’où : 

- Louise X1 François de La Rivière, sgr de la Garde ; X2 René de Cullon 
- Jean, qui suit 
- Marie, dame de la Maison-Fort de Chesnoy X Joseph Dubois de Marcilly  

 

4/ Jean du ROUX (…-1687) 

Chvr, Bon de Réveillon, sgr de Mineray et de la maison-fort du Chesnoy, reprise et 
dénombrement en 1677 2 

X v. 1650 Marie de LA MOTHE (fille de Jacques, Sgr de Bagneaux ?) 

D’où : 

- Marie X Pierre-René Hinselin, sgr de Moraches  
- Antoine, qui suit 

 

5/ Antoine IV du ROUX (…-1755) 

Bon de Réveillon 

X Jacquette POCHON, dame des Gués (à Ouzouer-sur-Loire, 45), d’une vieille 
famille de l’Orléanais (fille de Maximilien, sgr des Gués, et d’Espérance Ancel de 
Monchesne) 

                                            
2 Acte reproduit par Baudiau, ouvrage déjà cité (p. 292) 
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Château des Gués (Ouzouer, 45) 

D’où : 

- Antoine 
- Pierre, qui suit 

 

6/ Pierre du ROUX 

Cte du Roux, Bon de Réveillon, dénombrement en 1775, sgr des Gués 

X v. 1750 Marie-Anne GARNIER de FARVILLE (1723-…), originaire de Chartres 
(sans doute fille de Pierre-Hugues, conseiller du Roi, lieutenant en l’élection de 
Chartres, et d’Elizabeth Morin) 

 

D’où : 

- Antoine-Pierre, qui suit 
- Benoit-Pierre, interdit 
- Antoine-Hugues-Joseph 

 

7/ Pierre du ROUX (…-1792) 

Bon de Réveillon, sgr des Gués, lieutenant au régiment de cavalerie de Chartres 
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X 1788 Françoise Agathe de CARVOISIN (fille de Mathieu Marie, chvr, sgr de 
Durbois à Billancelles (28), officier au régiment d’infanterie du Vivarais, et de feue 
Marie Agathe Le Noir de Jouy)3 

                     

D’où : Marie Agathe, dame des Gués X Augustin des Ligneris 
________________ 

Vente de Réveillon en 1777 par la veuve d’Antoine du Roux à Barthélémy du 
Verne 4 

                                            
3 Minutes de l’étude de Victor Pierre Raffuneau, notaire à Lille, 1788 : Dépôt 
acte célébration de mariage entre Antoine Pierre Joseph du Roux, chevalier, 
lieutenant au régiment de cavalerie de Chartres, fils majeur de feu Pierre Duroux et 
de dame Marie Garnier de Farville, et la demoiselle Françoise Agathe de 
Carvoisin, fille mineure de messire Mathieu Marie François de Carvoisin, chevalier, 
seigneur de Durbois Billancelles, ancien officier au régiment d'infanterie du 
Vivarais, et de feue Marie Agathe Le Noir de Jouy. 

4 Voir à ce sujet l’acte reproduit par Baudiau dans l’ouvrage précité (p. 292) 


